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 1 Introduction

Le site Demarches-plaisance.gouv.fr a vocation à réunir professionnels du secteur et à moyen terme
les plaisanciers.
Les vendeurs de navires, nommés « distributeurs », disposent d’un compte (après vérification par le
service instructeur du dossier) qui permet

• de mettre à jour leurs coordonnées,
• d’effectuer une demande d’immatriculation provisoire,
• d’effectuer une demande d’acquisition d’un navire d’occasion.

Cette  plaquette  présente  la  première  connexion  du  distributeur :  de  la  création  du  compte  à  la
connexion.

Tous les tests sont réalisés avec une version récente (>60) du navigateur internet Mozilla
Firefox.
https://www.mozilla.org/fr/firefox/download/thanks/
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 2 Détail du processus

 2.1 Création d’un compte distributeur

 2.1.1 Saisie des informations par le distributeur
Vous êtes distributeur et vous souhaitez obtenir une habilitation informatique ? Rendez-vous
sur le site Demarches-plaisance.gouv.fr et cliquer sur le bouton « Je n’ai pas de compte –
créer mon compte »

Renseigner les informations demandées
Les champs obligatoires sont signalés par une étoile rouge 
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  Pour les distributeurs sur le littoral, merci de sélectionner le service le plus proche de votre  
entreprise. Un contrôle est effectué sur l’adresse indiquée.

  Pour les autres, dans les terres, le service est au choix.  

N’oubliez pas d’ajouter des documents qui permettront au service de vérifier votre saisie
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Une fois la demande envoyée, vous recevez un mail de confirmation

Le service instructeur reviendra vers vous pour vous indiquer que vous pouvez procéder à la
création de votre compte CERBERE

 2.2 Habilitation CERBERE

 2.2.1 Création du compte CERBERE par le distributeur
Reconnectez-vous sur le site Demarches-plaisance
Le service instructeur a créé votre compte, cliquer sur le bouton « J’ai déjà un compte -
m’authentifier »
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La page d’authentification CERBERE s’ouvre
Cliquer  sur  le  bouton « Créer un compte CERBERE »  (cette  procédure  n’est  à  réaliser
qu’une seule fois)

3 possibilités de compte
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 2.2.1.1 France Connect

France  Connect  est  pour  le  moment  réservé  aux  seules  personnes  physiques.  Le
distributeur ne peut donc pas être reconnu pour le moment...

 2.2.1.2 Compte CERBERE pour vos démarches administratives

Vous remplissez tous les champs, un à un à la main.

 2.2.1.3 Compte CERBERE avec numéro SIREN

Je renseigne le numéro SIRET/SIREN puis je clique sur le bouton « valider »
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Certains champs seront pré-remplis.
Compléter les champs

• civilité
• prénom
• nom
• adresse mail
• confirmation mail

Puis cliquer sur le bouton « valider »
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Les données saisies sont rappelées à l’écran dans l’étape 3

Définir un mot de passe en veillant à bien respecter les recommandations (8 caractères, 1
minuscule, 1 majuscule, 1 caractère spécial)

Reproduisez le code de sécurité, il sert à vérifier que vous n’êtes pas un robot aux intentions
malveillantes
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Il faudra « accepter les conditions générales d’utilisation » pour poursuivre l’enregistrement

La demande est enregistrée. La suite du processus est accessible depuis votre boite mail.

Vous avez reçu un mail du Portail d’authentification CERBERE.
Cliquer sur le lien pour confirmer la création de cotre compte (vous avez 24h, à défaut, il
faudra recommencer tout le processus).
Si vous n’avez pas reçu le mail, pensez à vérifier vos spams, courrier indésirable, etc.
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Le portail d’authentification CERBERE confirme la création du compte.
Informez votre service instructeur

 2.2.2 Habilitation par l’assistance informatique

Une fois le compte créé dans PUMA GESTION par le service et dans CERBERE par le
distributeur, l’assistance informatique procède à l’habilitation du distributeur en

• certifiant son compte
• lui ajoutant une autorisation sur l’application

L’assistance informatique communiquera auprès du service lorsque l’action sera réalisée.

 2.3 Connexions futures

 2.3.1 Prochaines connexions
Pour se connecter au Portail Plaisance sur  demarches-plaisance.gouv.fr toutes les autres
fois, le distributeur clique sur « J’ai déjà un compte - m’authentifier »
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et sur le portail d’authentification CERBERE
• Identifiant : adresse mail cerbere
• mot de passe : celui que vous avez créé lors de votre création de compte cerbere

 2.3.2 En cas de mot de passe oublié
Si jamais vous oubliez votre mot de passe : pas de panique !
Un bouton CERBERE est disponible pour créer un nouveau mot de passe « mot de passe
inconnu ? »

L’écran d’authentification s’ouvre. Entrez votre
- adresse mail
- recopiez le captcha (destiné à vérifier que ce n’est pas un robot malveillant qui agit pour
votre compte)
Puis cliquez sur le bouton « valider »
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Un mail vous a été adressé

Suivez ensuite la procédure indiquée par mail.
Pensez à vérifier vos spams, courriel indésirable, etc..
Cliquez sur le lien dans les 2 heures suivant la procédure. A défaut, il faudra recommencer la
démarche !
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L’écran pour définir un nouveau mot de passe s’ouvre
Renseignez les champs, puis cliquer sur « valider »

CERBERE indique que la modification a été prise en compte

Et un mail vous le rappelle aussi
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